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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDTM du Nord
Service  économie agricole

Réf. : 2024-59-0390

SCEA DE LA ROSÉE
Monsieur Hadrien DES ROTOURS
581 rue de la rosée
59710 MERIGNIES

Arrêté préfectoral de suspension relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R.
331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimenta-
tion, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ;
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA DE LA ROSÉE représentée
par monsieur Hadrien DES ROTOURS, pour les parcelles A3029p, A3027, A3025, A259, A262, A263,
A264, A261p, A15, A20, A37, A38, A40, A49, A244, A968, A9p, A8, A3126, A29, A30, A51, A2207, A965,
A966, A967, A110, A261p sises sur le territoire de la commune de MERIGNIES, la parcelle B129 sise sur
le territoire de la commune de TOURMIGNIES, d’une superficie totale de 29,1695 hectares (ha),
enregistrée complète le 16 octobre 2024 ; 

Considérant qu’en application du II de l’article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, le
préfet de région peut suspendre l’instruction d’une demande d’autorisation d’exploiter lorsque
l’opération envisagée conduit à un agrandissement ou une concentration excessifs au regard des
critères du SDREA ;

Considérant que la demande de la SCEA DE LA ROSÉE consiste en l’agrandissement de son exploita-
tion, par la reprise d’une superficie de 29,1695 ha ;

Considérant que la SCEA DE LA ROSÉE est composée d’un associé exploitant ayant des revenus
extra-agricoles soit 0,11 UTAc,p=0,4 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du
SDREA susvisé, après prise en compte de sa pluriactivité  ;

Considérant que la SCEA DE LA ROSÉE exploite déjà 50,0400 ha ; 

Considérant que la SCEA DE LA ROSÉE souhaite mettre en valeur une surface de 79,2095 ha soit,
après prise en compte de la pluriactivité de monsieur Hadrien DES ROTOURS, 702,5651 ha/UTAc,p=0,4,
dont l’indicateur pour les agrandissements et concentrations excessifs (IPACE) défini à l’article 1 du
SDREA dépasse 2 fois le seuil de contrôle après opération ; 

Considérant que l’opération envisagée conduit à un agrandissement excessif au regard des critères
du SDREA des Hauts-de-France. 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

ARRÊTE

Article 1     er  

L’instruction de la demande d’autorisation d’exploiter déposée par la SCEA DE LA ROSÉE, dont le
siège d’exploitation est situé à MERIGNIES, et enregistrée le 16 octobre 2024, pour les parcelles dont
les références cadastrales sont précisées en annexe sises sur le territoire des communes de MERI-
GNIES et TOURMIGNIES d’une superficie totale de 29,1695 ha et appartenant à monsieur Hadrien
DES ROTOURS et madame Isabelle DES ROTOURS, est suspendue pour une durée de 8 mois à
compter de la date de publication de la présente décision sur le site de la préfecture
départementale du Nord.

Article   2  

Pendant la période de suspension de l’instruction, tout intéressé peut présenter une demande
d’autorisation d’exploiter portant sur les mêmes biens.
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Article 3

Conformément aux dispositions de l’article D. 331-6-1 du code rural et de la pêche maritime, le
présent arrêté est notifié à la SCEA DE LA ROSÉE et fait l’objet d’un affichage pendant un mois à la
mairie de MERIGNIES et TOURMIGNIES. Il est également publié sur le site de la préfecture du Nord,

Article   4  

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental
des territoires et de la mer des Hauts-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État
dans la région Hauts-de-France.

             Fait à Amiens, le 29 janvier 2025

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le Chef du service régional de la performance  

           économique et environnementale des entreprises

         Sylvain BRESSON

Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires. Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui
suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, directe-
ment auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre
horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale
en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision
ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.
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Annexe

Communes
Références
cadastrales

Superficies Nom des propriétaires

MERIGNIES A3029p  A3027  
A3025  A259  A262 
A263  A264  A261p

11,3353 ha M HADRIEN DES ROTOURS

TOURMIGNIES B129 0,5415 ha MME ISABELLE DES ROTOURS

SOUS-TOTAL 11,8768 ha

MERIGNIES A15  A20  A37  A38 
A40  A49  A244  
A968  A9p  A8  
A3126  A29  A30  
A51  A2207  A965  
A966  A967  A110

14,7996 ha MME ISABELLE DES ROTOURS

SOUS-TOTAL 14,7996 ha

MERIGNIES A261p 2,4931 ha M HADRIEN DES ROTOURS

SOUS-TOTAL 2,4931 ha

SUPERFICIE 
TOTALE

29,1695 ha
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 Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
 

 

 

 

 

 

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 

Service instructeur :  
DDTM de la Somme  
Service économie agricole 

Réf.: Dossier n° 2580006 
 

 

 

 

 

Monsieur LEGRAND Pierre 

 

184 route d'Albert 

80300 POZIERES 

 

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable 

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime  

 

 

Monsieur,  

 

Nous avons réceptionné le 13 janvier 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une 

surface de 17,0519 ha dans le cadre de : 

• Votre installation à titre individuel sur une surface de 17,0519 ha de terres provenant de 

l'indivision FLAGEOLET David à FRICOURT. 

Cette demande a été enregistrée complète le 13 janvier 2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. 

Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe.  

 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :  

- vous exploiterez après l’opération une surface de 17,0519 ha soit inférieure au seuil de contrôle de 100 

ha, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle, 

- Vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du 

SMIC, 

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l'exploitation du preneur en place.  

 

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu 

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à 

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.  

 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa 

du III. de l’article R. 331-6 du même code. 

 

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des 

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des 

fermages. 
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Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer de la Somme restent à votre 

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile. 

 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par 

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application 

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.  

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 

 

 

Fait à Amiens, le 29 janvier 2025 

 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économique et environnementale  

des entreprises 

 

Sylvain BRESSON 
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Références cadastrales des biens objet de la demande 

n° 2580006 

 

Monsieur LEGRAND Pierre à POZIERES a déposé une demande non soumise à autorisation préalable 

d’exploiter pour une surface de 17,0519 ha 

 

N° dossier 

 

Communes Références cadastrales Superficie (ha) 

2580006 FRICOURT ZE 14, 13, 12, ZD 8, 9, 

10, 14 

17,0519 
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
  
 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 2580009 

 

 
 

Madame DENIS Héléne 

14 porte de Doullens 

80600 BEAUQUESNE 
 
 
 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des 

exploitations agricoles 

 

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 9 janvier 2025, vous m’avez fait parvenir une demande 

de prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre 

applicable au projet susceptible d'entraîner la modification de la structure d'une exploitation 

agricole que vous envisagez, et consistant en un agrandissement de l’exploitation. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

 

- Vous exploitez actuellement une surface de 37,79 ha de terres, 

- Vous disposez de la capacité professionnelle agricole et vous n’êtes pas pluriactive, 

- Vous envisagez la reprise de 0,0950 ha de terres provenant de l’exploitation de Monsieur 

DUVAUCHELLE Bernard à PUCHEVILLERS, dont la référence cadastrale de la parcelle est 

listée en annexe, 

- Vous exploiterez, après opération une surface de 37,8850 ha, inférieure au seuil de contrôle 

de 100 ha, 

- Les parcelles sollicitées dans votre demande sont à moins de 20 km du siège social de votre 

exploitation, 

- Votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place. 

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à 

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le 

seuil de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100 ha, il apparaît que votre projet ne 

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la 

réglementation au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre 
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exploitation ne correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi 

prise repose sur des informations que vous avez transmises erronées. 

 

Elle sera notifiée au preneur en place concerné par les parcelles visées par votre projet, et sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de la ou 

des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés. 

 

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 

 

 

 

Fait à Amiens, le 29 janvier 2025 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économique et environnementale  

des entreprises 

 

 

 

Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
  
 
 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

Réf. : 2580024 

 

 
 

EARL LEGRAND 

Monsieur LEGRAND Bruno 

18 rue de la place 

80240 GUYENCOURT SAULCOURT 
 
 
 

 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploita-

tions agricoles 

 

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

 

Par courrier enregistré par mes services le 17 janvier 2025, vous m’avez fait parvenir une demande 

de prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre 

applicable au projet susceptible d'entraîner la modification de la structure d'une exploitation agri-

cole que vous envisagez, et consistant en une réunion de deux exploitations dans une société déjà 

existante. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- L’opération envisagée est l’apport du foncier agricole de l’exploitation individuelle de Mme 

LEGRAND-DAUTHUILLE Béatrice au sein de l’EARL LEGRAND détenue par son époux, Monsieur 

LEGRAND Bruno. L’EARL LEGRAND sera transformée en SCEA et sera composée de deux asso-

ciés exploitants, Monsieur LEGRAND Bruno et Mme LEGRAND- DAUTHUILLE Béatrice. 

- L’EARL LEGRAND met actuellement en valeur une surface de 96,7924 ha de terres et 

l’opération consiste en la reprise d’une surface supplémentaire de 32,9558 ha provenant de 

l’exploitation individuelle de Madame LEGRAND-DAUTHUILLE Béatrice. 

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à 

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le 

seuil de soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100 ha, il apparaît que votre projet relève 

du régime de l’autorisation préalable d’exploiter tel que défini à l’article L.331-2 I du code rural et 

de la pêche maritime. 

 

La présente prise de position ne vous exonère pas, le cas échéant, de l’accomplissement des forma-

lités de dépôt de demande d’autorisation auprès du service instructeur compétent en matière de 

contrôle de structures. 
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Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre 

saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux in-

formations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que 

vous avez transmises erronées. 
 

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 

 

 

 

 Fait à Amiens, le 29 janvier 2025 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économique et environnementale  

des entreprises 

 

 

 

Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
  
 

 

Service régional de la performance 

économique et environnementale des 

entreprises 

 

Service instructeur :  

DDTM de la Somme  

Service de l'économie agricole 

 

 

Réf. : 2580008 
 
 

 
 

SARL JF TAVERNIER 

Monsieur TAVERNIER Jean-François 

1 rue du transloy 

80360 LESBOEUFS 
 
 
 

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations 

agricoles 

 

Réf. : article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime 

 

Par courrier enregistré par mes services le 9 janvier 2025, vous m’avez fait parvenir une demande de 

prise de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre 

applicable au projet susceptible d'entraîner la modification de la structure d'une exploitation 

agricole que vous envisagez, et consistant en une transformation juridique de l’exploitation. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

 

- L’opération envisagée est la transformation de votre exploitation individuelle en société, 

SARL JF TAVERNIER, à périmètre constant. 

 

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à 

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet 

ne relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé. 

 

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation 

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne 

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur 

des informations que vous avez transmises erronées. 

 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie 

du siège social de l’exploitation. 
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 

administratif territorialement compétent. 

 

 

Fait à Amiens, le 29 janvier 2025 

 

Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la  

performance économique et environnementale  

des entreprises 

 

 

 

Sylvain BRESSON 


